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Ce règlement a pour objectif de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi qu’à la 

discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Ce règlement est applicable à 

l’ensemble des élèves ou stagiaires. 

 

 

 
Article 1 : 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et R.6352-1 à 

R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation 

suivie. 

 

 

 
Article 2 : Règles d’hygiène et de sécurité 

Sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement, l’élève doit se 

conformer aux instructions particulières données par les formateurs en ce qui concerne les règles 

de sécurité. Sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement, l’élève 

doit respecter les normes élémentaires d’hygiène. Sont particulièrement visés : l’interdiction de 

vapoter, fumer, cracher, de se restaurer ou de jeter des détritus, l’hygiène corporelle et la nécessité 

de signaler à l’établissement tout risque de contagion en cas de maladie. En cas de suspicion, nous 

serons dans l’obligation de vous interdire l’accès à l’agence ou aux véhicules d’apprentissage sans 

préavis. 

 

 

 

 
Article 3 : Consignes de sécurité. 

En cas d’incendie, l’élève doit se référer aux consignes affichées. Tous les élèves sont tenus d'en 

prendre connaissance. D'une manière générale, en cas d'incendie ou d'ordre d'évacuation des 

locaux, chacun se conformera aux directives qui seront données par le responsable désigné. Il est 

interdit d’introduire, de distribuer ou de consommer des stupéfiants ou de l’alcool sur les lieux de 

formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement. Il est également interdit de pénétrer 

ou demeurer sur les lieux de formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement sous 

l’emprise de stupéfiants ou d’alcool. Il est également interdit de fumer ou de vapoter sur les lieux de 

formation et à bord des véhicules destinés à l’enseignement. 
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Article 4 : Dossier administratif / contrat  

L’élève s’engage à fournir tous les documents demandés pour l’inscription dans les meilleurs délais.  

Dans le cas contraire, tout retard de traitement du dossier ne pourra être reproché à l’auto-école.  
L’élève reste le propriétaire de son dossier. Le dossier sera restitué à l’élève (après solde de tout 
compte) par demande écrite uniquement en recommandé et sans frais supplémentaires.  
 
Tout contrat ou dossier CPF établi avec M. Maouch depuis plus d’un an à compter de la date 
d’inscription, et antérieur au 1er juillet 2024, ne pourra plus faire l’objet d’une prise en charge par la 
SAS Fleury. 
 
 

Délais : Il ne sera pas mis en place un planning de leçons de conduite directement après l’inscription. 
Il faut en moyenne attendre environ 1 mois et demi pour la première leçon après l’évaluation de 
départ. 
 
 
Remboursement : Aucun remboursement ne sera effectué, si le délai des leçons est trop long. 
Information dite à l’inscription. 
 
 
Rupture de contrat : La rétractation est possible dans un délai de 14 jours à compter de la date 
d’inscription, sous certaines conditions (motif médical, déménagement ou professionnel), et doit être 
accompagnée d’un justificatif officiel. 
 
 
 
 

 
Article 5 : Accès aux locaux 

Conditions d’accès à la salle de code : 
 
L’accès à la salle de code est limité en nombre et aux horaires d'ouverture (affichage en agence). 

L’accès est conditionné au strict respect des règles d’hygiène et de sécurité énumérées à l’article 2. 

 
Conditions d'accès aux cours pratiques : 

 
Selon le planning établi avec le secrétariat et l’élève/le stagiaire. L’accès est conditionné au strict 

respect des règles d’hygiène et de sécurité énumérées à l’article 2. 

 

L’accès aux toilettes est réservé à l’équipe pédagogique et aux élèves de l’auto-école. 
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Article 6 : Organisation des cours théoriques et pratiques 

Entraînements au code : 
 

L’accès à tout dispositif d’entraînement au code ainsi que son utilisation (tests, tout dispositif 

d’entraînement au code présent dans l’établissement ou accessible à distance ainsi que les 

supports de recueil des réponses) est régi par les conditions particulières d’accès définies dans le 

contrat de formation ou à l’initiative du personnel de l’établissement. 

L’accès à la salle de code n’est autorisé qu’après la constitution du dossier d’inscription et du 

versement du forfait.  

Une séance de code dure environ 50 minutes.  

Il est interdit de filmer les séances de code.  

Il est interdit de manger ou de boire dans la salle de code.  

Chaque élève est tenu de respecter le matériel et les locaux.  

 

 
Cours théoriques : 

 
Les thématiques traitées sont les suivantes : 

 
Les effets dus à la consommation d’alcool, de drogues et de médicaments sur la conduite ; 

L’influence de la fatigue sur la conduite ; 

Les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la chaussée ; 

Les usagers vulnérables ; 

La pression sociale (publicité, travail...) ; 

La pression des pairs ; 

Alcool et stupéfiants, vitesse, défaut de port de la ceinture de sécurité… 

 

 
Cours pratiques : 

 
Le contrat de formation est conclu après une évaluation de départ dont les modalités de réalisation 
sont disponibles dans le livret d’accueil ou sur demande à l’accueil de l’agence. Chaque élève se voit 
attribuer une application de suivi de formation (livret de formation numérique).  
 
L’évaluation de départ : Avant la signature du contrat « enseignement pratique », une évaluation de 
conduite est obligatoire sur simulateur ou sur piste privée. Cette évaluation a pour but d’estimer le 
nombre de leçons qui seront nécessaires au candidat pour atteindre le niveau de l’examen.  
Ce volume n’est pas définitif et dépendra de la motivation et de la régularité du candidat.  

 

Le livret d’apprentissage :  

A l’issue de l’évaluation, le livret numérique d’apprentissage sera remis au candidat. L’élève devra 
obligatoirement être muni de ce livret d’apprentissage à chaque leçon de conduite. En cas de perte 
du livret (ou des codes d’accès), l’élève doit en avertir le secrétariat.
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Déroulement d’une leçon de conduite : 
 
Une leçon se décompose comme suivant :  

Installation et détermination du ou des objectif(s) / explication théorique / mise en application 

pratique / bilan et commentaires.  

Toute leçon de conduite débute et se termine à l’auto-école.  

Lorsqu’un élève demande que sa leçon débute ou finisse ailleurs qu’à l’auto-école, le temps de 

trajet du moniteur entre l’auto-école et le lieu du RDV sera déduit du temps de conduite de l’élève.  

 

 
Modalités spécifiques à l’enseignement aux formations 2 roues : 

 
- L’équipement du motard ; 

- Comment choisir sa moto ; 

- Les risques liés à la conduite des motocyclettes ; 

- La pression sociale (publicité, travail...) ; 

- La pression des pairs. 

 

 
Modalités de réservation et d’annulation des leçons de conduite du fait de l’élève : 

 
En cas de non-respect des règles d’hygiène et de sécurité énumérées à l’article 2, le stagiaire ne 

pourra pas accéder aux véhicules d’enseignement. Si celui-ci se présente à son rendez-vous de 

conduite sans avoir respecté les règles d’hygiène et de sécurité énumérées à l’article 2, son cours 

sera annulé sans préavis et sera facturé. 

 

 

 

Réservation des leçons de conduite A & B : 
 

Auprès du secrétariat durant les horaires d'ouverture de l'agence et pendant la durée de validité 

du contrat. Les réservations des leçons de conduite se font pendant les horaires d’ouverture et 

toutes les 10h de conduite. 

Un planning papier ou numérique est alors donné à l’élève.  

 

Le planning peut être modifié ou des leçons peuvent être annulées par l’auto-école (véhicule-école 

immobilisé, absence maladie d’un moniteur, planification des examens…)  

 

Il n’est pas possible de commencer la formation pratique avant l’obtention de l’examen du code.  
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Annulation des leçons de conduite : 
 
Toute leçon de conduite réservée doit être annulée au moins 48 heures ouvrées à l’avance (par 
exemple, pour un cours prévu le jeudi à 10h, l’annulation est possible jusqu’au mardi à 10h). 
La demande d’annulation doit être effectuée auprès du secrétariat ou via les moyens de 
communication mis à disposition par l’auto-école (téléphone : 02 35 75 37 60 ; e-mail : 
autoecolefleury@hotmail.com). 
 
À défaut de respect de ce délai, la leçon sera facturée, sauf présentation d’un justificatif officiel. 
 
 
 
Examen pratique :  
 
Les places d’examen sont attribuées par la Préfecture. Ni l’élève, ni l’auto-école ne peut choisir les 
dates et les horaires des examens.  
 
Le résultat de l’examen sera disponible 48h après sur le site : permisdeconduire.gouv.fr   
 
En cas d’échec, le candidat sera inscrit sur une liste d’attente, établie et gérée selon l’ordre 
chronologique. 
 
 
 
 
Article 7 : Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques 

 

Pour les formations catégorie B : 
 

Les élèves doivent porter des chaussures fermées, stables et adaptées à la conduite (les tongs, 
sandales ouvertes et talons hauts sont interdits). Les vêtements doivent permettre une bonne liberté 
de mouvement et ne pas gêner la prise d’information visuelle ou auditive, conformément à l’article 
R412-6 du Code de la route. 

 

Pour les formations deux-roues : 
 

Le port de l’équipement homologué est obligatoire, et comprend : 

 Un casque certifié CE, 

 Une paire de gants homologués CE, 

 Un blouson adapté à la conduite d’un deux-roues motorisé, 

 Un pantalon long (type jean au minimum), 

 Des chaussures montantes couvrant les chevilles. 

 

En cas de non-respect des règles de sécurité ou d’équipement prévues au présent article, l’accès au 
véhicule d’enseignement sera refusé, et le cours sera considéré comme effectué et facturé. 
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Article 8 : Utilisation du matériel pédagogique 

L’utilisation du matériel pédagogique est exclusivement réservée à l’activité de formation et 

uniquement sur les lieux de formation. 

L’élève s’engage à conserver en bon état le matériel qui lui est confié et à signaler toute anomalie 

détectée au personnel de l’établissement. 

 

 

 
Article 9 : Assiduité des stagiaires 
 
L’élève stagiaire s’engage au respect des horaires de formation fixés par l’école de conduite. 

En cas de retard, sans nouvelles de l’élève, le moniteur ne l’attendra pas au-delà de 15 minutes et 

après l’avoir contacté. De plus, la leçon sera facturée.  

En cas d’absences ou de retards, les modalités précisées à l’article 6 du présent règlement 

s’appliquent. 

Le cas échéant, l’établissement se réserve la possibilité de rendre compte de l’assiduité de l’élève 

stagiaire aux tiers tels que définis dans le contrat de formation. 

 

 

 

 
Article 10 : Comportement des stagiaires 

Tout comportement visant au non-respect des règles élémentaires de savoir-vivre, de savoir-être 

en collectivité et au bon déroulement des formations est proscrit sur les lieux de formation, à bord 

des véhicules destinés à l’enseignement en leçon de conduite et lors des examens pratiques. 

Sont particulièrement visés les comportements à caractère agressif, violent, homophobe, sexiste, 

raciste. 

 
Ces règles élémentaires sont également applicables au personnel enseignant ou administratif, aux 

autres élèves ou toute personne présente sur les lieux de formation, à bord des véhicules destinés 

à l’enseignement en leçon de conduite et lors des examens pratiques. 

Toute tentative de propagande, tant religieuse que politique ou syndicale, est proscrite sur les 

lieux de formation, ou à bord des véhicules destinés à l’enseignement en leçon de conduite
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Article 11 : Sanctions disciplinaires 

Les sanctions applicables sont : l’avertissement oral qui précise les motifs de plainte et avertit des 

suites possibles en cas de maintien du comportement ; l’avertissement écrit qui précise les motifs 

de plainte faisant suite à l’avertissement oral et rappelle les suites possibles en cas de maintien du 

comportement ; la suspension provisoire faisant suite à l’avertissement écrit qui précise la durée 

de la suspension, les conditions de retour en formation et les suites possibles en cas de maintien 

du comportement ; l’exclusion définitive faisant suite à la suspension. 

 
Le cas échéant, l’établissement se réserve la possibilité de rendre compte des sanctions 

disciplinaires prises à l’encontre de l’élève stagiaire aux tiers tels que définis dans le contrat de 

formation. 

 
En cas de contestation des mesures prises par l’établissement, l’élève peut saisir le médiateur de 

la consommation dont les coordonnées figurent sur le contrat de formation.  

 

Le responsable de l’établissement peut décider d’exclure un élève à tout moment de la formation 

pour l’un des motifs suivants :   

- Non-paiement   

- Attitude empêchant la réalisation du travail de formation  

- Evaluation par le responsable pédagogique de l’inaptitude de l’élève pour la formation concernée  

- Non-respect du règlement intérieur  

 

 

 

 
Article 12 : 

Un exemplaire du présent règlement est tenu à disposition de chaque stagiaire (avant toute 

inscription définitive) dans le cadre d’un contrat de formation. 

 

 

 
Le Responsable d’agence : 
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